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Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la 
Municipalité d’Hébertville, tenue à huis clos selon le décret 2021-
096, le 31 janvier 2022 à 19h00, à la salle du Conseil municipal de 
l’Hôtel de Ville d’Hébertville 

 
PRÉSENTS : 
  

M. Marc Richard, maire 
Mme Caroline Gagnon, conseillère district #1  
Mme Myriam Gaudreault, conseillère district #2  
Mme Éliane Champigny, conseillère district #3  
M. Tony Côté, conseiller district #4  
M. Dave Simard, conseiller district #5  
M. Régis Lemay, conseiller district #6 

 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 

Mme Carolle Perron, directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim 

 
 
  

  1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE ET CONSTAT DU QUORUM 
   

  À 19H00, le maire, Marc Richard, préside et après avoir constaté le quorum, 
déclare la séance ouverte. 
 
 
2.  ADMINISTRATION 

 
  2.1 CONSTATATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 

  
  2.2 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
7095-2022   

  Il est proposé par Mme Éliane Champigny, conseillère, appuyé par M. Dave 
Simard, conseiller, et résolu à l’unanimité des conseillers présents; 
 
Que le Conseil municipal d’Hébertville adopte le projet d’ordre du jour 
suivant : 
 
1. Mot de bienvenue du maire et constat du quorum  

 
 

2. Administration 
 

2.1 Constatation de l'avis de convocation 
 

2.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
 

3. Résolutions 
 

3.1 Adoption des prévisions budgétaires 2022 
 

3.2 Adoption du programme triennal d'immobilisations 2022-2023-2024 
- Version modifiée 
 
 

4. Affaires nouvelles 
 

5. Période de questions 
 

6. Levée de l'assemblée 
 
 
 
3.  RÉSOLUTIONS 

 
  3.1 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022 
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7096-2022   
  Le maire dresse les faits saillants des prévisions budgétaires 2022. Sont par la 

suite résumés les éléments essentiels. 
 
Il est proposé par M. Régis Lemay, conseiller, appuyé par Mme Éliane 
Champigny, conseillère, et résolu à l’unanimité des conseillers présents;  
 
D’adopter les prévisions budgétaires de la Municipalité pour l’année 2022 
telles que déposées, dont voici le détail : 
 
REVENUS   

Taxes foncières générales  3 222 368 
Taxes d'affaires  326 281 

Taxe spéciale pour le service de la dette   
Taxes d'eau  267 968 

Taxes d'égout  157 355 
Matières résiduelles  350 520 

Compensation & tarification  10 500 
Paiements tenant lieu de taxes  202 465 

Transferts  192 123 
Services rendus  955 350 

Imposition de droits  211 200 
Amendes, pénalités, intérêts & autres revenus  79 000 

  5 975 130 

   
CHARGES   

Conseil municipal  154 315 
Gestion financière  475 805 

Évaluation  58 845 
Autres dépenses administratives  43 350 

Service police  224 803 
Protection incendie & sécurité civile  206 115 

Voirie  652 057 
Déneigement  459 294 

Autres dépenses transport  62 500 
Traitement de l'eau  50 890 
Distribution de l'eau  108 305 

Assainissement de l'eau  123 085 
Réseau d'égout  83 355 

Gestion des matières résiduelles  347 570 
Gestion des cours d'eau  49 110 

Logement social  20 000 
Urbanisme et développement économique  289 641 

Activités récréatives et culturelles  1 746 610 
Intérêts sur la dette  133 770 

Remboursement en capital  290 028 
Affectation activités d'investissement  200 000 
Remboursement fonds de roulement  53 682 

Réserve Carrières et Sablières  142 000 

   5 975 130 

   

ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE  0 
 

 
  

  3.2 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2022-
2023-2024 - VERSION MODIFIÉE 

7097-2022   
  Attendu qu’en vertu de l’article 953.1 du Code municipal, la municipalité se 

doit d’adopter un programme triennal d’immobilisations; 
 
Attendu qu’il y a lieu de modifier le programme présenté et adopté à la séance 
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du 13 décembre 2021; 
 
Attendu que le conseil municipal prévoit réaliser les projets suivants au cours 
des exercices financiers 2022-2023-2024 : 
 

PROJETS 2022 2023 2024   
ADMINISTRATION     

Hôtel de ville - Mise à niveau escaliers 
(accessibilité universelle) 129 458     

F) 

Création d'un fonds réservé pour les 
infrastructures 100 000     

E) 

TRANSPORT        

Pavage rues Labarre et Turgeon 300 000     D) 

Réfection et pavage rue Martin   486 887    

Réfection et pavage rang 2 2 803 738     F) 
Réfection et pavage rangs St-Isidore et St-
André   4 213 207   

 

Équipement de voirie (pour remplacer 
camion Mack)   465 000   

 

Réfection et pavage rang Saint-Léandre     300 000  

Réfection et pavage rang 3     300 000  

Rue Commerciale - poursuivre 
l'aménagement 20 000     E) 

Entrepôt municipal   350 000    

HYGIÈNE DU MILIEU    
 

Gestion des actifs   50 000    

Fourniture et installation compteurs d'eau 450 000     A) 

Réseau eau potable St-André et St-Isidore 1 300 000     A) 

Réseau eau potable St-André et St-Isidore 350 000     F) 

Remplacement de conduite rue Taché 100 000     F) 
Rebranchement de conduite rue Mésy et 
rue Villeneuve 100 000     F) 

Changement des pompes eaux usées 70 000     F) 

Remplacement conduite rue Morin   190 000    

Remplacement conduite rue Racine   40 000    

Remplacement conduite rue Potvin Nord   300 000    

Problématique hydrique rue Potvin Sud 100 000     F) 

Changement du surpresseur eaux usées 30 000     F) 
Travaux sur les divers bâtiments dédiés à 
l’hygiène du milieu 49 767     

F) 

Capacité hydrique du réseau (sécurité 
incendie)       

 

Surpresseur/débitmètre dév. résidentiel 
secteur Mont Lac-Vert 20 000     E) 

AMÉNAGEMENT, URBANISME & 
DÉVELOPPEMENT    

 

Développements domiciliaires (travaux 
entente promoteur) 60 000     

E) 

Projet de conversion graduelle éclairage de 
rues technologie Dell 25 000     

F) 

Panneau publicitaire – partenariat Corp. De 
développement 25 000     

F) 

Plan de revitalisation – recommandations 
 SARP   8 000   

 

VOIRIE        

Compresseur 8 000     C) 

Équipement de déneigement   300 000    

Camionnette de service équipée d'une boite  75 000     C) 

Machinerie de déneigement des trottoirs 70 000     C) 
CULTURE LOISIRS TOURISME PARCS & 

PLATEAUX    
 

PIQM-MADA mise de fonds - réaménagement 
salle multi. 20 000     D) 

PSSPA mise de fonds - amélioration des 
sentiers 32 939     D) 

SADC - Plan de maintien et de 
développement 15 000     F) 

SADC - Plan de maintien et de 
développement (6877-2021) 34 046     

D) 
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PMVTPI MRC - Projet aménagement 
forestier sentiers 30 000     F) 

PMVTPI MRC - Projet aménagement 
forestier sentiers 17 690     D) 

FRR - mise de fonds - projets municipaux à 
définir 34 000     D) 

PARIT Mise à niveau infrastructures de 
tourisme et loisirs du Mont Lac-Vert 831 181     

F) 

PARIT Mise à niveau infrastructures de 
tourisme et loisirs du Mont Lac-Vert 831 181     

A) 

CPE - phase 2        

Entreposage MLV (solution temporaire des 
conteneurs)   100 000   

 

Système de barrières (camping et MLV 
phase 1) 20 000     

C) 

Camping - logiciel gestion du data   10 000    

Camping - Recommandations rapport de 
caractérisation    75 000   

 

Mont Lac-Vert - cabanons (partenariat) 8 590     D) 
Tracteur Kubota - entretien des parcs 
municipaux 50 000     

C) 

Chapiteau activités sporadiques (incluant 
remorque) 125 000     

F) 

Rigolade 2.0        

Maison des Jeunes - Échangeur d'air 5 000     C) 
TOTAL 8 240 590 6 588 094 600 000  

A) Règlement d’emprunt 

B) Fonds carrières et sablières 

C) Fonds de roulement 

D) Surplus accumulé 

E) Affectation du fonds général 

F) Subventions 
 
Il est proposé par M. Régis Lemay, conseiller, appuyé par Mme Caroline 
Gagnon, conseillère, et résolu à l’unanimité des conseillers présents;  
 
Que le programme triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 est approuvé. 

 
  4. AFFAIRES NOUVELLES 

 
 

  5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question soulevée 

 
  

  6. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
   

  M. Régis Lemay, conseiller propose de lever l’assemblée, à 19h10. 
 
 
 
 
 
_________________________ 
MARC RICHARD 
MAIRE 
 
 
________________________ 
CAROLLE PERRON 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE PAR INTÉRIM  


